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Durant le 1er semestre 2023, la municipalité a été bien occupée :  

-Préparation du Projet de la MAM (Maison Assistantes Maternelles) et du Centre de Loisirs sur le 

terrain qui jouxte l’école. 

-Mise en place d’une nouvelle équipe dans l’association des Amis du Musée Yan’ Dargent. 

-Nouvelle étude de la carte communale. 

Comme les années précédentes, les week-ends du mois de juin ont été bien animés : 

• Tout d’abord la kermesse de l’école avec à nouveau l’exposition de matériel agricole ancien. 

• La soirée du 55ème anniversaire de l’USSSSD avec un match des nouveaux contre les anciens 

qui sont toujours partants pour se retrouver. Nous avons une pensée pour Gilbert qui nous a 

quittés il y a 5 ans. 

• La fête de la musique avec les cochons rôtis sur place par les maîtres rôtisseurs, les différents 

concerts et pour clore la soirée, le feu d’artifice. 

• Et enfin l’inauguration de la saison estivale du musée avec l’exposition de David BALADE 

dans l’allée de Pétanque et en bonus les photos sur la rénovation de l’église exposées dans 

différents endroits de la commune. 

• A cette occasion, nous allons inaugurer sur le mur du musée une plaque en souvenir de M. Jean 

BERTHOU. 

 

Bon été et Bonnes Vacances à Tous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Exercice incendie organisé le 21 juin par la Société Sécuritec de PLEUMELEUC à l’initiative de la 

Mairie à destination du personnel communal. 
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CHRONIQUE MUNICIPALE    2    

 

 

 
BUDGET 

COMPTES DE GESTION :  

Madame Valérie THOMAS, responsable des finances publiques a validé les comptes de gestion 

pour l’année 2022. Le conseil municipal a voté à l’unanimité les comptes de gestion qui 

concordent avec les comptes administratifs 2022.  

COMPTES ADMINISTRATIFS 2022 : 

Les comptes administratifs du budget principal commune et le budget assainissement ont été 

étudiés lors du conseil du 2 mars dernier. Le conseil a voté à l’unanimité les CA. 

BUDGET PRIMITIF  2023 : 

Les comptes de fonctionnement et d'investissement 2023 (commune et assainissement) ont été 

examinés par le conseil municipal le 2 mars dernier. 

BUDGET COMMUNE :  

En fonctionnement : Le budget est équilibré à 692 641 euros.  

En investissement : Le budget en investissement est équilibré à 489 120 euros. 

Le budget primitif du budget principal « commune » est voté à l’unanimité par le conseil 

municipal. 

BUDGET ASSAINISSEMENT : 

L’excédent de fonctionnement pour 2022 est de 1524.55 euros. 

Le budget primitif du budget « assainissement » est voté à l’unanimité par le conseil municipal 

 
TAUX D’IMPOSITION   

Les élus ont décidé à l’unanimité de conserver les taux, à savoir, 13,13 % pour la taxe d’habitation, 

35,09 % pour la taxe sur le foncier bâti et 35,85 % pour le foncier non bâti.  

 

JURÉS D’ASSISES  

Cette année, le tirage au sort à partir de la liste électorale a désigné Madame COLSON Marie-Laure, 

Monsieur BESCOND Grégory et Monsieur BOURUMEAU Guillaume pour faire partie du jury d’assises 

2024. Ce tirage ne constitue que le stade préparatoire de la procédure de désignation des jurés. 

TRAVAUX ET INVESTISSEMENTS 2023 

 

Au mois de février, dans le lotissement de la Vallée Verte, le chemin a été sécurisé pour les piétons.      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un petit point sur l’église : L’entreprise LEBER viendra effectuer les travaux en octobre 2023. La fin des 

travaux est estimée pour la fin d’année.  
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Le permis de la MAM et de l’ALSH est accordé, l’appel d’offres est en cours sur Mégalis. 

 

Plan de la MAM 
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Plan de l’ALSH 
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TRAVAUX ET INVESTISSEMENTS 2023 (suite) 

Début juin 2023, un portail a été posé dans la cour maternelle de l’école, qui 

donne accès aux terrains de foot. 

 

 

 

 

PERSONNEL COMMUNAL  

 

 

 

De gauche à droite :                 

Yannick (Agent Technique), 

Adeline et Angélique (ATSEM), 

Claudie (Agent Technique), 

Virginie et  Anaïs (Agents 

Administratifs), Tiffany 

(Animatrice), Yolande (Agent 

de service à l’école). 

 

 

 

 

 

MUSÉE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un nouveau tableau est venu enrichir le Musée, donation en mai dernier de Jean-Marie SCHMITT. 

Après sa rénovation, ce tableau sera en exposition dans l’église. 

 

« L’onction à Béthanie » tableau de 4,20 m sur 3,30 m. 
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FRELONS ASIATIQUES 

 
DISPONIBLE EN MAIRIE 3€50 (vente à prix coûtant) 

Ces pièges sont à remplir jusqu’au quart d’un mélange composé : 1/3 de 

vin blanc + 1/3 de bière + 1/3 de grenadine. Cette préparation doit être 

renouvelée toutes les 2 à 3 semaines. 

  Il est conseillé d’utiliser des pièges plus spécifiques et surtout plus 
particulièrement adaptés aux frelons et aux guêpes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Naissances 2023 

EJANVIER FÉVRIER MARS 
Augustin, Jacques 

LABRUYERE, 9 
Kerheol, le 5 janvier 

2023. 

 

AVRIL MAI 

Liam KERRURIEN, Leslem Mescoat, né le 11 
avril 2023. 

 

 

Rozie Aëla BESCOND, 14 Kerizella, née le 16 
avril 2023. 

 
 

Décès :  

M.GOGUELET Dominique, 17 Brétiez, 74 ans, décédé le 12 mars à Bohars. 

M. ABIVEN Laurent, 9 Kernévez, 68 ans, décédé le 29 mars à Landerneau.  

  

               Mariage : 

 

  

Angélique ROUDAUT, Ergothérapeute et Mickaël CALVEZ, Responsable de 

bureau d’étude mariés le 29 avril 2023. 

  Cindy ANTUNES LOBO, Aide ménagère et Thibaut HERNÉ, Maçon agricole 

mariés le 13 mai 2023. 

 Stéphanie PIRIOU, Chargée de gestion et Mickael MERRET, Paysagiste, 

mariés le 20 mai 2023. 

 

 

Les frelons asiatiques sont une 
nuisance pour les hommes, car ils 
peuvent attaquer s’ils sont dérangés 
et surtout ils se nourrissent 
d’insectes, tout particulièrement 
d’abeilles, indispensables à la 
pollinisation des fruits et des cultures. 
Pour lutter contre cette prolifération 
exceptionnelle, la meilleure méthode 
est de placer des pièges autour des 
habitations. Certains conseillent des 
pièges fabriqués à l’aide de bouteilles 
plastiques (couper le haut et le 
retourner en entonnoir). Les résultats 
sont très souvent décevants, car peu 
sélectifs. 
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Atelier 
Comment se protéger des arnaques sur Internet ? C’est la question qui a motivé huit habitants de la 

Communauté de communes du Pays de Landivisiau (CCPL) à s’inscrire à l’atelier numérique qui s’est 

déroulé à la mairie. 

Marine Cam, conseillère numérique, a proposé aux participants d’échanger sur le sujet et de découvrir 

quelques astuces et bons réflexes pour se prémunir du danger. L’objectif était de reprendre confiance en soi 

et de se sentir moins vulnérable face aux dangers éventuels. 

Cet atelier a connu un franc succès. D’autres ateliers pourront être mis en place au cours de l’année. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Déclarations Préalables accordées 

Date de l’arrêté Nom du 

pétitionnaire 

Adresse des 

travaux 

Nature des travaux 

Accordée le 

13/04/2023 

M.DROFF 

Aurélien 

4 Cité du 

verger  

Construction mur de 

soutènement 

Accordée le 

13/04/2023 

M. DENANCE 

Guillaume 

28 Kerheol Pose d’un portail et d’une 

clôture 

Accordée le 

27/04/2023 

Mme RICHART 

Lucie 

19 le bourg Changement de porte 

d’entrée et pose d’un 

portail 

Accordée le 

17/05/2023 

M.LE BALCH 

Frédéric 

1 la Vallée 

Verte 

Mise en place d’une serre 

tunnel  

 

Permis de Construire accordés 
 

 

Date de l’arrêté Nom du 

pétitionnaire 

Adresse des 

travaux 

Nature des travaux 

Accordée le 

28/03/2023 

M. TIGREAT 

Stéphane 

6 Cité de la 

Butte  

Construction d’un carport 

et abri de jardin 

Accordée le 

24/05/2023 

M. LAURENT 

Jean Noël 

Reun ar C’hy Construction d’un carport 

Accordée le 

26/05/2023 

Mairie de Saint-

Servais 

22 le bourg Construction d’une 

MAM/ALSH 
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Espace jeunes :  

L’espace jeunes est ouvert pour les 11-17 ans sur la commune de Saint-Servais et de Saint-Derrien. 

Les inscriptions sont possibles à tout moment (une cotisation annuelle de 15 euros est demandée). 

 

Le Raid’ados : Les 6 et 7 juillet (inscription à venir) 

Un mini-camp au camping de Guissény, avec les autres espaces jeunes de la communauté de 

communes du Pays de Landivisiau. 

Au programme : Kayak, paddle, baignade, ski sur roulettes, dynamic laser … 

 

Séjour à l’Ile de Batz : Du 31 juillet au 2 août (pré inscription par mail) 

Des actions d’autofinancement peuvent être mises en place pour diminuer le prix du séjour. 

Au programme : Kayak, paddle géant, sauvetage côtier, jeux sportifs, veillées nocturnes… 

 

En juillet et août, les jeunes pourront participer à des sorties comme Aqua West Park, multisport, et 

des soirées barbecue… Le programme sera bientôt défini et diffusé sur PanneauPocket. 

 

Multisport :  

A partir de septembre, des cours de multisport pour les enfants vont être proposés sur la commune de 

Saint-Servais. Les cours auront lieu le mercredi après-midi pendant 1H30.  

Pour plus d’informations concernant ces cours, vous pouvez m’envoyer un e-mail.  

 

Gym pour tous (sport adultes) :  

Nous arrivons à la fin des séances de sports adultes sur la commune. Les inscriptions pour l’année 

prochaine se feront fin aôut.  

Pour rappel : 

- Saint-Servais : le mercredi de 19h à 20h et le jeudi de 10h à 11h. 

- Saint-Derrien : le mercredi de 20h30 à 21h30 et le vendredi de 10h à 11h. 

 

Informations complémentaires :  

Adresse mail : tballieux.pro@gmail.com 

N° Animatrice : 07 89 02 91 20 

Instagram : ej_stservais_stderrien 

Facebook : Espaces jeunes st servais 

Site internet : espacesjeunesstservaisstderrien.webador.fr 
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Le dispositif argent de poche a connu un vif succès durant les deux dernières vacances scolaires.  

 

Le dispositif argent de poche est un dispositif qui permet aux jeunes habitants de la commune de Saint-

Servais de travailler en contrepartie d’une compensation financière de 15€ par matinée.  

Notre but : valoriser les prises d’initiatives des jeunes, favoriser l’engagement citoyen sur la commune, 

impliquer les jeunes dans l’amélioration de leurs cadres de vie, favoriser les liens entre eux, sensibiliser au 

monde du travail.  

 

Toutes les places disponibles ont été rapidement prises par les jeunes Saint-Servaisiens. Ces jeunes âgés de 

14 à 17 ans ont œuvré auprès des agents communaux Claudie et Yannick, ainsi qu’auprès de l’animatrice 

communale Tiffany. Sur l’ensemble des matinées organisées, les jeunes ont pu vider le grenier de 

l’ancienne mairie, entretenir les espaces verts, entretenir les structures communales (terrain de tennis, aires 

de jeux…) Nous tenons à féliciter et à remercier les jeunes pour le travail fourni.  

 

Une nouvelle session argent de poche aura lieu prochainement. Les dates seront communiquées dans le 

bulletin communal, sur PanneauPocket ainsi que sur Facebook (Espaces jeunes st servais) et Instagram 

(ej_stservais_stderrien). Ce dispositif est élaboré en lien avec la CAF. 
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8 

                LA FLÈCHE         
   

 

 

 

 

Mois Date Manifestations Organisateurs 

 

JUILLET 

 

SEPTEMBRE 

 

 

OCTOBRE 

 

NOVEMBRE 

 

Samedi 1er 

 

Samedi 9 

Dimanche 10 

 

Samedi 21 

 

Samedi 11 

 

Inauguration Expo Musée 

Ball-trap  

Ball-trap 

 

Repas CCAS 

 

Armistice-Cérémonie au Monument aux 

Morts 

 

Musée Yan’DARGENT 

 

Société de chasse 

Société de chasse 

 

Commune 

 

Anciens Combattants 

 

 

 

 

La saison 2022/2023 est terminée, avec beaucoup de résultats positifs. En effet, les -13 filles finissent 

invaincues de leur championnat. Félicitations aux filles, à Fred et Fabian, leurs coachs. 

Les -15 filles 1 terminent 2ème de leur groupe comme les -15 filles 2. 

Les jeunes ont également eu de bons résultats tout au long de la saison, les -9 garçons gagnent aussi le 

tournoi de Locmaria-Plouzané. 

 

Après un beau parcours en coupe de France, les seniors filles échouent à 2 tours de la finale à Bercy. 

Le tournoi de loisirs a eu lieu le jeudi de l'Ascension et a vu la victoire de Landerneau dans un excellent 

état d'esprit. 

 

Le week-end de la Pentecôte avait lieu le tournoi de Plabennec, nos équipes se sont bien illustrées : 2ème 

place des -11 filles (voir photo ci-dessous) et également deuxième place pour les -13 filles. 

L'assemblée générale aura lieu le 16 juin à Saint-Servais à 19h30. Plusieurs départs sont actés dans le 

bureau : si vous voulez rejoindre la nouvelle équipe de la Flèche, vous serez les bienvenus. 

Les membres du bureau de l'Entente de la Flèche vous souhaitent de belles vacances et vous donnent rdv 

en septembre pour une reprise en douceur. 

 

 

 

 

 

 

 

 
                            Les débutants 2éme année                       Les -11 filles 

 

 

 

 

 

 

 

 

       
       Les -13 filles 
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La saison de chasse 2022-2023 s’est achevée fin mars. Le bilan de la saison écoulée est comme de 

coutume satisfaisante, bonne ambiance, courtoisie et partage. 

 

Petite nouveauté de cette intersaison : la tenue, le 19 mars dernier, de la première édition d’un Kig-ha-

Farz (ouvert à tous), nous avons eu le plaisir d’accueillir près de 260 convives (vente sur place et à 

emporter). 

Cette nouveauté a été pour nous l’occasion de remercier nos propriétaires terriens, agriculteurs et amis 

qui nous permettent de pratiquer nos activités de chasse depuis de longues années.  

Nous tenons à remercier l’APE, les comités des fêtes de Saint-Servais, Saint-Derrien, Plounéventer 

et les employés communaux, pour le coup de main et le prêt de matériel, à charge de revanche      . 

 

Une deuxième édition est déjà à l’étude, reste à confirmer le menu et la date. 

Calendrier 2023 : 

Les 9 et 10 septembre prochain, nous organiserons notre ball-trap sur la commune, sur le 

terrain du Bois Noir (Croas-Téo, route de Saint Derrien).  

Nous prévoyons comme chaque année la mise en place des 4 stands, faisant notre réputation 

(Tirs à la Fosse (DTL), Perdrix, Passée et nouveauté de l’année dernière, Rabbit), le tout avec des 

lanceurs automatiques.  

 

Des animations seront proposées pour tous : initiation au tir à l’arc, tir sur ballons de baudruches…. 

Le ball-trap débutera le samedi 9 à partir de 14h, le dimanche 10 à partir de 10h. 

Une restauration est prévue pour le dimanche midi, et grillades toute la journée.  

Vous êtes toutes et tous les bienvenus, pour partager un moment d’échange et de convivialité. 

 

Bon été à tous, de la part de tous les membres de l’association. 
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GRANDE NOUVEAUTÉ À LA BIBLIOTHÈQUE : 

 

A partir du dimanche 9 juillet, retrouvez dans votre bibliothèque le concours « 1 livre ; 1 jeu ». 

Ce concours est organisé par le réseau des médiathèques du Pays de Landivisiau. Il s’agit d’un concours 

qui s’étale d’avril à fin septembre, pour lequel dix ouvrages, regroupés par deux, sont livrés aux yeux 

des lecteurs. Il est demandé aux participants de lire au moins trois duos, et de noter sur un bulletin de 

participation l’ordre de préférence, en votant pour son duo préféré. 

Actuellement, à l’école jusqu’aux vacances, certains auront déjà pu essayer certains duos. 

 N’hésitez pas à venir voter pour votre duo préféré. 

 

Modalités pratiques :  
- le prêt du duo est limité à 1 par carte et pour une durée de 15 jours 

- avoir joué et lu au moins 3 duos sur 5 

- ne voter qu'une seule fois dans la bibliothèque de votre choix. 

  

Le 4 et le 5 novembre, le festival de jeu Troadé, à Plouvorn, fera 

connaître le gagnant. 

 

Voici les duos que vous retrouverez dans votre bibliothèque : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La bibliothèque sera ouverte tout l’été le mercredi de 17h30 à 18h45 et le dimanche de 10h30 à 11h45. 

Vous pouvez vous abonner en cours d’année. A bientôt. 

Bonnes vacances à tous et bonnes lectures ! 

  
BIBLIOTHÈQUE 

 « AU BOUILLON DE 

CULTURE » 
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UNC Saint Servais 

 

Commémoration du 8 mai 2023 

 

C’est par une matinée grise et un léger crachin qu’une assemblée s’est retrouvée devant le monument 

aux morts de la commune, ce lundi 8 mai. 

Après les différents hommages dont le dépôt de la gerbe, la lecture du message du ministre des 

Armées par M.Bernard Michel, maire de la commune, la minute de silence, la commémoration s’est 

achevée par le chant de la Marseillaise. 

Le traditionnel pot offert par la mairie a conclu la matinée. 

*** 

A.G. de l’Union Nationale des Combattants  

Le samedi 4 mars, s’est tenue l’assemblée générale de l’Union Nationale des Combattants de Saint-

Servais. 

Sept adhérents, ainsi que le responsable du secteur 12, M. Yves Le LANN, et M. le maire, Bernard 

Michel, étaient présents. 

A cette occasion, se sont inscrits trois nouveaux membres : M. David VIRGILIO, M. Mickaël BINET 

et M. Nicolas LABRUYERE. 

Aujourd’hui, l’effectif de l’association patriotique est fort de 17 adhérents. 

En ouverture de séance, une minute de silence a été observée en hommage à M. Albert GRALL, qui 

nous a quittés il y a un an. 

Ensuite M. Claude CHAFFOTEC, président de la section, a présenté le bilan de l’année écoulée, la 

situation financière qui se veut saine et les futures activités que seront les cérémonies du 8 mai et du 

11 novembre ainsi qu’un repas.  

La mairie a également été remerciée pour la subvention accordée chaque année. Cette allocation est 

la seule ressource financière de l’association patriotique reconnue d’utilité publique.  

De nouveaux statuts ont été discutés puis signés afin d’être identiques à ceux des autres sections. 

Messieurs Yves ABGRALL, trésorier, et Yves GAUDIN, porte-drapeau, après plusieurs décennies 

de bons et loyaux services, ont décidé de mettre fin à leur charge respective. 

M. Nicolas LABRUYERE a été élu trésorier et M. Mickaël BINET sera le nouveau porte-drapeau. 

 

Second rang : Yves Gaudin, 

Nicolas Labruyere, Antoine 

Stéphan, François Hirrien, 

Danièle Le Jeune, Mickaël Binet. 

Premier rang : Claude Chaffotec, 

David Virgilio, Jean-Louis 

Derrien, Yves Abgrall, Bernard 

Michel. 

 

NOUS COMPTONS SUR VOUS !! 
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